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(57) Espace multisports pour la pratique de plusieurs
sports de buts et sports de filet se jouant avec une balle,
un ballon, un volant ou un palet.

L’invention concerne des dispositions permettant la
pratique effective de plusieurs sports sur un même es-
pace dans des conditions de sécurité et de fonctionnalité
adaptées aux modalités de pratique sportive à caractère
ludique.

Cet espace est composé d’un terrain central carré
(1), équipé, sur un axe médian, des buts pour le football
à effectifs réduits, le handball, et toutes les formes de

hockey (2) et, sur l’axe médian perpendiculaire, des buts
de basket-ball (3). Ce terrain est entouré par une paroi
verticale (4), pouvant être constituée ou surmontée d’un
filet (5), destinée à renvoyer les ballons à l’intérieur du
terrain et dont les différents pans constituent les filets de
jeu par-dessus lesquels il convient de faire passer les
balles, les ballons ou les volants et de part et d’autres
desquels sont implantés les terrains de sports de filets
(8) tels que le badminton, le sepak takraw, le tennis, le
tennis-ballon et le volley-ball.

Cette invention est particulièrement destinée à la
pratique sportive à caractère ludique, en accès libre.
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Description

[0001] La présente invention concerne un espace mul-
tisports pour sports de buts et sports de filets composé
de terrains pour la pratique, en particulier à caractère
ludique, de plusieurs sports d’opposition duels (un contre
un) ou collectifs (une équipe contre une autre) se jouant
avec une balle, un ballon, un volant, un palet ou tout autre
projectile de jeu sportif
[0002] Les terrains multisports à caractère ludique, en
particulier ceux réalisés de manière industrielle, présen-
tent plusieurs problèmes de fonctionnalité et même de
sécurité.
[0003] La pratique du badminton, du tennis ou du vol-
ley-ball sur un terrain également destiné à la pratique du
football, du handball ou du basket-ball est difficilement
possible car l’installation, la dépose et le rangement des
filets, voire des poteaux pose des problèmes de manu-
tention et de stockage. La manutention de poteaux, sou-
vent lourds, présente des risques pour la sécurité de ceux
qui les manipulent. En outre, ce matériel, en particulier
les filets, est exposé à des risques de vandalisme.
[0004] L’implantation, dans le même axe, d’un terrain
de football à effectifs réduits ou de handball et d’un terrain
de basket-ball pose des problèmes de sécurité ou de
fonctionnalité. En effet, dans cette configuration, la né-
cessaire implantation des buts (panneaux et cercles) de
basket-ball au-dessus des buts (cages) de football à ef-
fectifs réduits ou de handball se traduit soit par un déport
réduit du but de basket-ball par rapport à la verticale du
but de football à effectifs réduits et de handball, ce qui
occasionne un risque de choc des joueurs de basket-ball
contre les montants ou la barre horizontale du but ou
contre la paroi destinée à renvoyer les ballons dans la-
quelle le but est souvent découpé, soit par un déport plus
important pour garantir la sécurité des joueurs de basket-
ball, mais qui constitue alors un obstacle pour les ballons
dans le volume de jeu du football ou du handball.
[0005] L’implantation, dans 2 axes différents, généra-
lement perpendiculaires, de plusieurs terrains rectangu-
laires pose également des problèmes de sécurité. En
effet, lorsque les buts sont implantés isolément, comme
dans le cas des terrains de compétition ou d’éducation
physique et sportive traditionnels, les buts disposés aux
2 extrémités de l’axe longitudinal d’un des 2 terrains
constituent un risque de choc pour les joueurs qui jouent
dans l’axe longitudinal de l’autre terrain. Lorsque les buts
sont intégrés à une paroi qui sert notamment à renvoyer
les balles et ballons dans l’aire de jeu à la manière d’une
lisse entourant un terrain de hockey sur glace, les parois
entourant les terrains disposés dans des axes différents
(généralement en croix) forment entre elles des angles
vifs qui présentent également des risques pour la sécu-
rité des joueurs.
[0006] Par ailleurs, la réalisation de terrains rectangu-
laires ne correspond généralement pas aux aspirations
des joueurs qui s’adonnent à une activité sportive à ca-
ractère ludique. En effet, la forme rectangulaire engendre

un relatif éloignement du but adverse qui nécessite une
dépense énergétique pour amener le ballon d’un but à
l’autre (l’expression usuelle « remonter le ballon » est ex-
plicite) et/ou requiert un placement des joueurs de champ
selon des postes relativement spécialisés (défenseur,
passeur, attaquant), alors que, pour une pratique ludique
en particulier, les joueurs souhaitent pouvoir participer
le plus possible au jeu, c’est-à-dire avoir le maximum de
contacts avec la balle ou le ballon et y consacrer l’essen-
tiel de leur énergie.
[0007] Pour résoudre ces différents inconvénients, la
présente invention offre les caractéristiques suivantes :

- plusieurs terrains de sports de filets, tels que le bad-
minton, le sepak takraw, le tennis, le tennis-ballon
et le volley-ball, sont disposés, non pas à l’intérieur
du terrain de sports de buts, mais de part et d’autre
d’une paroi qui délimite celui-ci. Cette paroi fait office
de filet de jeu pour les terrains de sports de filets.
Elle peut être rigide en partie basse et surmontée
d’un filet ou complètement rigide, mais permettant
la vue en partie haute, ou encore entièrement cons-
tituée d’un filet ;

- le terrain de sports de buts, tels que le football à
effectifs réduits, le handball, le basket-ball, toutes
les formes de hockey pratiquées à pied ou sur patins
à roulettes traditionnels ou en ligne, est donc entou-
ré, au niveau du sol, par une paroi verticale, qui peut
être rigide et/ou constituée par un filet, qui sert à
renvoyer le ballon dans l’aire de jeu. Les buts verti-
caux, pour le football à effectifs réduits, le handball,
voire les différentes formes de hockey, sont aména-
gés dans cette paroi verticale de manière à présenter
le moins de parties saillantes pouvant constituer un
risque pour la sécurité des joueurs. Pour la même
raison, les angles entre parois perpendiculaires peu-
vent utilement êtres traités en biseau de manière à
limiter les risques de chocs. Selon la capacité d’ac-
cueil du terrain central et selon les éventuelles règles
de sécurité, au moins un passage doit être aménagé
dans la paroi verticale et le filet pour entrer sur le
terrain central de sports de buts ;

- le terrain de sports de buts est de forme non plus
rectangulaire mais carrée;

- le terrain pour les sports dont les buts sont verticaux
et partent du niveau du sol, tels que le football à
effectifs réduits, le handball et toutes les formes de
hockey, d’une part, et celui pour les sports dont les
buts sont horizontaux et en hauteur tels que le bas-
ket-ball, d’autre part, sont non pas dans le même
axe, mais perpendiculaires ;

- les bords supérieurs des pans de la paroi et/ou des
filets ceinturant le terrain de sports de buts ont des
hauteurs par rapport au niveau du sol correspondant
à celles des filets dans les différents sports de filets.
Par exemple, les bords supérieurs des parois et/ou
des filets dans lesquels sont aménagés les buts ver-
ticaux peuvent avoir la hauteur d’un filet de volley-
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ball masculin (2,43 m) et/ou féminin (2,24 m). Les
bords supérieurs des parois et/ou des filets en avant
desquels sont situés les panneaux et cercles de bas-
ket-ball peuvent avoir la hauteur d’un filet de bad-
minton et de sepak takraw (1,524 m) et/ou de tennis
(0,914 m). Pour faciliter la pratique de ces sports par
des enfants, des adultes ou des personnes d’âge
mûr, ces hauteurs peuvent être réduites ;

- pour favoriser une pratique encore plus ludique, le
sol des différents terrains de sports peut être cons-
titué de matériaux meubles tels que le sable, per-
mettant ainsi la pratique de sports de plage tels que
le « beach soccer », le « beach volley » ou le bad-
minton de plage ;

- bien entendu, selon les besoins locaux ou les sou-
haits du maître d’ouvrage, seul le terrain de sports
de buts peut être réalisé.

[0008] Les dessins annexés illustrent l’invention :

La figure 1 représente, en plan, l’ensemble de l’es-
pace multisports comprenant un terrain de sports de
buts, ceinturé par une paroi dont les différents pans,
qui peuvent être rigides et/ou constitués de filets,
sont de différentes hauteurs, ainsi que des terrains
de sports de filets implantés de part et d’autre des
différents pans de cette paroi et de ces filets. Bien
entendu, au moins un passage doit être aménagé
dans la paroi et/ou le filet verticaux pour entrer sur
le terrain central de sports de buts.
La figure 2 représente, en plan, une variante de l’es-
pace multisports comprenant seulement des terrains
de sports de buts ceinturés par une paroi dont les
différents pans peuvent être rigides et/ou constitués
de filets.
La figure 3 représente, en coupe, un exemple de
configuration avec des parois et des filets de hau-
teurs différentes pour permettre la pratique de plu-
sieurs sports de filets.

[0009] En référence à ces dessins, l’invention compor-
te un terrain carré (1) pour la pratique des sports de buts
sur 2 aires de jeux dont les axes sont perpendiculaires
(2 et 3), une paroi verticale (4), dont les différents pans
peuvent être rigides et/ou constitués de filets (5), ceintu-
rant ce terrain carré avec au moins un passage pour ac-
céder à celui-ci (6) et une surface périphérique à cette
paroi (7) sur laquelle peuvent être délimités des demiter-
rains de sports de filets (8) dont l’autre moitié se situe de
l’autre côté de la paroi verticale.
[0010] Le terrain de sports de buts, carré, délimité par
la paroi verticale, a une largeur - égale à la longueur -
permettant de tracer une zone restrictive devant chaque
but de basket-ball, communément appelée « raquette »),
conformément aux règles édictées par la fédération fran-
çaise de basket-ball (FFBB). Il est souhaitable que la
ligne de tir à 3 points puisse également être tracée com-
plètement à la distance déterminée par la fédération in-

ternationale de basket-ball (FIBA) (à 6,75 m). La largeur
doit également permettre de disposer, tout autour du ter-
rain, d’une zone de dégagement de sécurité de 2 m con-
formément au règlement de la FFBB pour les terrains de
compétition. Sur les côtés latéraux par rapport aux buts
du terrain de football à effectifs réduits, handball et hoc-
key, un dégagement de sécurité d’1 m est délimité, en
référence aux règles de la fédération française de han-
dball. Les dimensions totales de l’espace multisports
dans sa variante comportant des terrains de sports de
filets permettent de tracer des terrains de badminton et
de volley-ball, voire de tennis conformément aux règles
édictées par les fédérations sportives françaises concer-
nées relatives aux terrains de jeux et aux règles ou re-
commandations relatives aux dégagements de sécurité
minimum autour de ces terrains pour la pratique dans le
cadre de l’entraînement ou de l’éducation physique et
sportive.
[0011] Le revêtement de sol du terrain présente des
caractéristiques de planéité, de glissance, de rebond de
balle, d’absorption de choc propices à la pratique de ces
sports. Il peut notamment s’agir d’un revêtement élasto-
synthétique. Le support du sol et son revêtement sont,
si possible, conformes aux normes françaises et euro-
péennes en vigueur.
[0012] S’il s’agit de permettre la pratique de sports de
plage tels que le « beach soccer », le « beach volley »
ou le badminton de plage, le sol des différents terrains
est constitué de matériaux meubles tels que le sable.
[0013] La paroi verticale qui entoure, en partie basse,
le terrain de sports de buts a une hauteur déterminée en
référence à la norme sur les garde-corps. Elle peut être
constituée de tout matériau résistant aux impacts violents
de balles ou de ballons et aux chocs de joueurs. En cas
de bris accidentel, ces matériaux ne doivent pas présen-
ter de risques pour la sécurité des usagers du terrain ou
celle des passants. Ces matériaux doivent également
occasionner le moins de bruit possible pour le voisinage.
Il peut notamment s’agir de bois. Lorsque l’espace mul-
tisports est aussi destiné à la pratique des sports de filets,
les pans de la paroi peuvent être surmontés ou constitués
d’un filet dont la dimension des mailles permet d’arrêter
les balles, les ballons et les volants, selon les sports pra-
tiqués sur chacun de ses pans, tout en limitant les risques
de coincement des pieds et des doigts. Ce filet est, autant
que possible, résistant aux actes de vandalisme. Il peut
ainsi être composé de fibres naturelles ou synthétiques
armées de filins métalliques.
[0014] La structure porteuse de la paroi et du filet est
autoportante ou, de préférence, fixée au sol, selon les
dispositions des éventuelles règles ou normes en vi-
gueur. Elle est disposée à l’extérieur du terrain central
de sports de buts de manière à minimiser les risques de
chocs pour les pratiquants de ces sports dans lesquels
les courses le long des limites du terrain sont fréquentes.
Néanmoins, même si les sports de filets occasionnent
moins de courses le long des limites du terrain que les
sports de buts, sur la face externe de la paroi et/ou du
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filet, la structure doit constituer le moins de saillie possible
et être protégée.
[0015] Ainsi, l’espace multisports pour sports de buts
et sports de filets qui fait l’objet de la présente invention
a vocation à être réalisée de manière industrielle en ce
qui concerne la paroi, le filet et la structure porteuse de
ceux-ci ainsi que les buts et de manière semi-industria-
lisée en ce qui concerne le revêtement de sol sportif. La
réalisation de ces espaces multisports doit favoriser l’ac-
cès du plus grand nombre, en particulier des jeunes, à
des pratiques sportives à caractère ludique, en petits
groupes et selon des modalités informelles ou auto-or-
ganisées, grâce à des équipements aux caractéristiques
adaptées à ces formes d’activités sportives et garantis-
sant la sécurité des pratiquants.

Revendications

1. Espace multisports composé d’un terrain (1) entouré
d’une paroi verticale (4) comportant une aire de jeux
pour les sports de buts dont les buts sont verticaux
et partent du niveau du sol, tels que le football à
effectifs réduits, le handball et toutes les formes de
hockey (2) et d’une aire de jeux pour les sports de
buts dont les buts sont horizontaux et placés en hau-
teur, tels que le basket-ball, (3), caractérisé en ce
que les pans de la paroi verticale (4) entourant le
terrain de sports de buts (1) constituent les filets par-
dessus lesquels doivent passer les balles, ballons
ou volants de plusieurs terrains de sports de filets,
tels que le badminton, le sepak takraw, le tennis, le
tennis-ballon et le volley-ball (8), ces terrains de
sports de filets étant disposés de part et d’autre des
pans de cette paroi verticale.

2. Espace multisports selon la revendication 1 carac-
térisée en ce que les pans de la paroi verticale (4)
entourant le terrain de sports de buts (1) sont rigides
en partie basse et surmontés de filets (5).

3. Espace multisports selon la revendication 1 carac-
térisée en ce que les pans de la paroi verticale (4)
entourant le terrain de sports de buts (1) sont cons-
titués de filets.

4. Espace multisports selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 3 caractérisé en ce que l’axe qui
relie le milieu de chaque but vertical et partant du
niveau du sol de l’aire de jeux (1) est perpendiculaire
à celui qui relie le centre de chaque but horizontal
et placé en hauteur de l’aire de jeux (2).

5. Espace multisports selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 4 caractérisée en ce que le terrain
(1) est de forme carrée.

6. Espace multisports selon l’une quelconque des re-

vendications 1 à 5 caractérisé en ce que le sol est
constitué de matériaux meubles, tel que le sable,
pour la pratique des sports de plage (beach soccer,
beach volley, badminton de plage, etc.).
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